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rection de ces öcoles, ä l'experience pratique et au zöle de leur
commandant et des instructeurs, et ä Taltention soutenue qu'ils
apportent ä toutes les branches de Tinslruclion et du service.

Nous comptons, Tit., que vous voudrez bien continuer ä nous
seconder, soit en mellant ä notre disposition les instrucleurs dont nou&
avons besoin pour ces ecoles, soit en apporlant toujours plus de soin

au choix des officiers et sous-officiers que vous aurez äy envoyer;
nous ferons de notre cöle toul ce qui nous sera possible pour assurer
ä l'avenir et augmenter encore l'utilite de cette institution.

Nous saisissons celte occasion pour vous transmettre Tassurance de

notre parfaite consideration.

Le Chef du departement militaire federal,
C. Fornerod.

REUNION ANNUELLE

DE LA SOCIETE MILITAIRE VAUDOISE DES OFFICIERS DE L'ETAT-MAJOR,

DU GfiNIE ET DE L'ARTILLERIE.

La röunion annuelle de Ia societe vaudoise des officiers de Tetat-
major et des armes spöciales a eu lieu le deux decembre, ä 1 heure,
ä Thötel-de-ville, ä Lausanne.

L'assemblee etait nombreuse el plusieurs officiers de difförents
cantons Thonoraienl de leur presence; Ton remarquait entr'autres:
M. le chef du departement militaire du canton de Vaud et M. Gay,

professeur de mathömatiques ä l'Academie de Lausanne, MM. les

colonels federaux Aubert, Herzog et Hammer, MM. les lieut.-colonels
Wieland, de Mandrot, Grand, Fonjallaz, Melley et Tissot. — M. le
colonel Quinclet occupait le fauleuil de la presidence en l'absence de
M. le colonel Veillon, empeche. — MM. les lieut.-colonels Lecomte
et van Berchem qui avaient ä prösenter des observations, le premier
sur le siege de Charlesion, le second sur les armes se chargeant par
la culasse, sont empechös d'assisler ä la seance et se fönt excuser.

Dix officiers de differents grades ont demande leur admission dans
la societe. Les comptes ont öte examines et approuvös, et la finance
annuelle fixee ä deux francs.

M. de Perrot, major federal d'artillerie, donne leclure ä l'assemblee
d'un memoire intitulö: Parallele enlre les armees permanentes et les

armöes de milices.
Ce travail consciencieux de M. de Perrot, et dont les idöes, toujours

logiquement deduites dans leurs diverses applications, renferment en
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germe, croyons-nous, un ölöment serieux de progres pour notre
armöe, a öle ecoulö avec une attention soulenue. Nous espörons le

publier prochainement et in-extenso.
M. le colonel föderal Quinclet, inspecleur de Ia cavalerie suisse, a

succödö ä M. le major de Perrot, et a fait un expose oral de l'etat
actuel de la question chevaline dans notre pays. Apres avoir caraclerise

en quelques mots nos principales races de chevaux, M. le colonel

Quinclet a constate les efforts faits jusqu'ici dans plusieurs canlons

pour amöliorer la race, et cela par Tachat ä l'etranger d'ötalons

reproducteurs. Ces efforts, on doit le reconnaitre, n'ont pas toujours
ötö couronnes d'un succes immediat : les premiers produits, souvent
decousus, ont öle dölaisses par le commerce, ce qui a decourage les

öleveurs et fait naitre des doutes chez plusieurs sur Tidöe de relever
nos races par leur croisement avec un sang ötranger. Mais ces insucces

parliels, que Ton pouvait prevoir, ne doiveni point nous arreter, ce

qui a ete commence doit etre poursuivi avec patience et persevörance.
La Confederation doit prendre la chose en main el faire Tachat de

quelques elalons demi-sang qualifiös pour la reproduction; Tun pourrait

elre desline au canton de Fribourg, un autre ä Schwylz, un ou
deux enfin ä la rögie de Thoune. Au cenlre d'une contree oü Ton

s'adonne ä I'eleve du cheval, ä proximite des montagnes du Simmen-
Ihal pour Tetivage, possedant les etablissements necessaires pour
donner aux produits obtenus tous les soins qu'ils exigent et dirigee
d'ailleurs par un personnel d'eiite, Ia rögie de Thoune röunit les

- meilleures conditions possibles pour se livrer ä des essais serieux et
suivis.

La commission hippique devant se röunir prochainement pour
s'occuper de cetle importante question, nous avons lout lieu d'espörer

que ses propositions se rapprocheront beaucoup des vues enoncees

par l'honorable colonel.
M. le conseiller d'Etat Cerösole, chef du döpartement militaire du

canlon de Vaud, a soumis ä l'assemblee les plans relatifs aux
nouveaux etablissements militaires de la place d'armes de Biere. Depuis
longtemps ä Telat de projet, ces importantes amöliorations vont etre

prochainement mises ä execution, gräce ä Theureux accord inlervenu
soit entre la commune de Biere et TEtat de Vaud, soit entre la

Confödöration et ce dernier. Ces deux Conventions, qui viennent d'ötre
sanclionnees ä l'unanimite par le Grand Conseil vaudois, imposent ä

TEtat de Vaud l'obligation de mettre ä la disposition de la Confödöration

les etablissements suivants:
1° Une caserne süffisante pour le logement convenable d'au moins

400 hommes, 40 officiers et 30 sous-officiers ou sous-instrueteurs;
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trois bureaux au moins; deux salles de thöorie; deux refectoires
avec cantines pour sous-officiers et soldats; deux cachols: un corps
de garde avec chambre d'officier de garde; une cantine avec refectoire
pour officiers; deux cuisines pour la Iroupe; des cuisines pour les
cantiniers, avec les caves et dependances necessaires ; une infirmerie;

2° Des ecuries pouvant conlenir 300 chevaux, avec magasins ä

fourrages en proportion des besoins; sellerie pour chevaux d'officiers;
chambre pour l'officier du train soit le veterinaire; chambre pour la

garde d'ecurie; infirmerie des chevaux ;

3° Deux maneges couverts, longs de 120 pieds et larges de 60 pieds;
4° Des ateliers de forge, serrurerie, sellerie et charronnerie; des

dependances; deux petils magasins pour objets divers; un grand
magasin comme remise du malöriel; l'ancien manöge pourra servir
dans ce bul;

5° Les fontaines ou puits necessaires pour hommes et chevaux;
6° Une salle d'artifice convenablement installee dans le polygone

et un petit magasin ä munitions süffisant pour les besoins des ecoles
de toutes armes;

7° La place d'armes actuelle augmentee d'une ötendue de 49 1/2

arpents;
8° Une ligne de tir disposee de maniere ä comprendre sur la place

elle-meme une longueur de 2500 pas; en oulre un emplacement
süffisant pour qu'ä 3500 pas il puisse etre lire avec des batteries entieres;
enfin un blockhaus ä l'abri des projectiles servant ä l'observation
des coups.

Ces differents etablissements devront elre executös de maniere ä

pouvoir etre ulilises des le printemps 1867.
En relour, la Confederation s'engage ä payer ä TEtat de Vaud, k

titre de loyer, une somme de 3 p. 0/o du capilal de construction tel

qu'il sera contradictoirement etabli lors de la reconnaissance des

travaux. Toutefois la somme ä payer annuellement par la Confödöration

ne pourra döpasser le chiffre fixe de 12,000 fr. par an.
Telles sont les principales clauses de ces Conventions qui assurent

prochainement ä la place d'armes de Biere le premier rang en Suisse

apres celle de Thoune.
M. le colonel Herzog, inspecteur de Tartillerie, a bien voulu prendre

ensuile la parole, et, dans un expose verbal, mettre l'assemblöe au
courant des divers essais el recherches auxquels vient de se livrer la

commission d'arlillerie dans Ie but d'arriver ä une Iransformalion

avanlageuse du malöriel de nos batteries de position et des batteries

pesantes de campagne (canon 12 livres et obusier 24 livres).
Oecupös dans ce moment ä publier nous-memes les prineipaux
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resultats de ces essais, nous ne releverons pas les divers details dans

lesquels M. le colonel Herzog est enlre. Nous nous bornerons ä constater

Tinteret soutenu avec lequel ses Communications ont öle accueil-
lies et les remerciements qui lui ont öle adresses par l'assemblöe,
ainsi qu'ä MM. Quinclet et de Perrot.

Enfin, apres avoir reeiu son comile par acclamation, l'assemblöe
s'est dissoute ä 5 heures, pour se röunir peu apres ä Thötel Gibbon

et y celebrer, moins scientifiquement peut-etre, mais non moins

agreablement, Tanniversaire traditionnel de Ste-Barbe.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES EN 1865.

Quartier general, Winterthur le 21 septembre 1865.

Soldats de Tarmee fedörale I

Nos manoeuvres sont sur le point d'etre terminees. Les sacrifices faits par la

troupe et la population, dans le bul de developper la force döfensive du pays, ont
öle grands. Mais, gräce an lemps toujours favorable et gräce ä la bienveillance dont

nous avons ete Tobjet de la part des autorites et des populations au milieu desquelles

nous avons etö canlonnes, nous avons fait un pas vers le but auquel nous visons.

Ce n'est point que nous ayons evite toutes les fautes de tactique ou de service.

Au contraire il nous manque encore beaucoup en fait d'instruction et de pratique.
Les ordres donnös ont trop souvent ele mal compris et mal interprötös.

Mais ce qui maintient la confiance dans notre force defensive, c'est l'esprit
de perseverance et de discipline qui a, comme toujours, anime nos officiers et nos

soldats, aussitöt qu'ils sont entres en service; ils en ont donne des preuves repelees
el c'est lä ün sür garant qu'au momeiil du danger de la patrie, les imperfections
de Tinstruction tactique disparailraient en peu de temps; etats-majors, officiers

el soldats se nieltront promptemenl au fait du service de campagne.
C'est aussi l'opinion de Monsieur le chef du departement mililaire federal et

de MM. les chefs de corps, qui ont trouve, et m'ont charge de declarerque le

rassemblement de Iroupes de cetle annee, a non-seulement un resultat satisfaisant

mais qu'il a consacre definitivement le sysleme des rassemblements de Iroupes
comme excellent moyen d'inslruclion.

Vous allez retoumer dans vos foyers; vous emporterez la conviction que vous

avez accompli fidelement volre devoir et que vos faligues ne seront pas steriles.

N'oubliez pas, en renlranl dans la vie civile, ce que vous venez d'apprendre
dans ces jours laborieux, mais pourtant pleins de Souvenirs agreables; Iransportez-

y les qualites marliales, la perseverance dont vous avez donne des preuves; c'est

le voeu exprime en dernier lieu par M. le chef du departement militaire federal el

aussi par volre commandant en chef, en prenant conge de vous.
Le commandant en chef du rassemblement de troupes,

S. Schwabz, colonel federal.
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